Concessionnaires: 

Q. Les concessionnaires ou individus pourront-ils continuer de transmettre des applications par télécopieur à Services Canada? 
R. Des document originaux signés par l’applicant ou son délégué sont nécessaires pour faire application pour un permis d’embarcation de plaisance.  Pour le moment, une signature électronique n’est pas acceptable.  Il est cependant important de noter que les centres de Service Canada offriront trois fois plus d’emplacements offrant le service d’émission de permis d’embarcations de plaisance à partir du 1er avril 2006. 
Q. Un concessionnaire pourra t-il faire application en ligne? 

R. Non. Les permis seront disponibles dans 320 centres de Service Canada et par la poste.  Par l’entremise de consultations avec les intervenants et selon la technologie disponible, d’autres possibilités seront examinées par la suite. 
Q.  Un individu pourra t-il faire application en ligne? 

R. Non. Les permis seront disponibles dans 320 centres de Service Canada et par la poste.  Par l’entremise de consultations avec les intervenants et selon la technologie disponible, d’autres possibilités seront examinées par la suite.
Q. Sera t-il possible pour un concessionnaire, un expert maritime ou un institut financier d’avoir accès à cette information afin de déterminer un droit de propriété ou un lien? 

A. Un permis d’embarcation de plaisance ne constitue pas un titre de propriété.  De plus, l’information personnelle figurant sur un permis d’embarcation de plaisance est protégée aux termes de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Une personne désireuse d’obtenir cette information peut en faire la demande auprès du groupe de l’Accès à l'information et protection des renseignements personnels de Service Canada ou de Transports Canada.  À compter du 1er avril 2006, l’information relative à un permis d’embarcation de plaisance sera disponible aux agences de sécurité et d’application des règlements, en cas d’urgence, 24 heures par jour, 7 jours par semaine.  Cette disponibilité de l’information augmentera l’efficacité des services de recherche et sauvetage de même que la sécurité des conducteurs d’embarcations de plaisance.

